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Information réglementée* – Bruxelles, Paris, 27 octobre 2011 – 11h45 
 
Dexia : complément d’information concernant le communiqué de 
presse de l’Autorité bancaire européenne 
 

L'Autorité bancaire européenne a publié aujourd’hui l’estimation des besoins en capital de 
70 banques européennes. Un déficit de capital de EUR 3,9 milliards a été identifié pour le groupe 
Dexia.  
Ce chiffre est basé sur les données du mois de juin et ne reflète donc pas la situation actuelle du 
groupe engagé dans une profonde restructuration depuis octobre 2011 (voir communications des 
10 et 20 octobre 2011), comme précisé par l’Autorité bancaire européenne.  
La finalisation de la vente de Dexia Banque Belgique, pour un montant de EUR 4 milliards, a eu 
lieu le 20 octobre 2011. Sur la base de la méthodologie utilisée par l’Autorité bancaire 
européenne, cette vente réduit le déficit en capital de EUR 2,2 milliards à EUR 1,7 milliard. 
Dexia informera le marché à intervalles réguliers sur les diverses cessions qui devraient intervenir 
dans un futur proche et améliorer la position de capital du groupe. 
 
 

 
* Dexia est une société cotée. Ce communiqué contient de l’information soumise aux prescriptions légales en matière de transparence 
des entreprises cotées en Bourse. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour plus d’informations : www.dexia.com
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